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Connectivité régionale 

 

1. Connectivité aérienne.  

Comme suite à la décision 4.a) du Comité des OPL du 10 décembre 2020, le 

Secrétariat général travaille à la réactivation du Comité régional des aviations civiles 

et du comité des compagnies aériennes. Le Secrétariat général encouragera les 

membres de ces Comités à reprendre les consultations en vue d’identifier des 

éventuelles actions pour accompagner la reprise du secteur durement affecté par 

l’impact de la Covid-19.  

2. Connectivité maritime.  

Le Secrétariat général a négocié et obtenu du gouvernement du Japon une subvention de 

875,000 dollars pour une réflexion collective des pays du Sud-Ouest de l’océan Indien pour 

d’amélioration de la connectivité maritime. Ce projet « d’amélioration de la connectivité 

maritime » vise à mobiliser les acteurs régionaux, incluant les pays côtiers de l’Afrique 

orientale. Dans ce cadre, le Secrétariat général a lancé un appel à manifestation d’intérêt 

pour le recrutement d’un cabinet d’études pour le Développement d’un service de données 

sur le transport maritime et le commerce pour les parties prenantes de la région Sud-Ouest 

de l’océan Indien et pour l’établissement d’un « guichet unique maritime » pour la région 

du Sud-Ouest de l’océan Indien.  

Cette première phase permettra d’établir une base de travail pour engager des actions 

bénéficiant d’un soutien renouvelé du Japon que négocie le Secrétariat général.  

3. Connectivité numérique.  

L’installation du câble à très haut débit METISS est terminée. Le consortium conduit 

actuellement une phase de test avant la mise en opération totale du câble. Le Secrétariat 

général est pleinement associé par les membres du consortium dans le suivi du projet et 

participera activement au lancement du câble à Maurice en consultation avec les parties 

prenantes de La Réunion et de Madagascar. Le Secrétariat général apporte également un 

appui à la communication du projet afin de valoriser la dimension régionale de cette 

infrastructure numérique de 3300 km entre Maurice, La Réunion, Madagascar et l’Afrique 

du Sud et d’une puissance de 24 térabits pour un coût de 40 millions €.   

 

Proposition de décision :  

Le Comité des OPL :  

a) Réitère ses encouragements au Secrétariat général pour relancer les 

travaux des Comités des aviations civiles et des compagnies aériennes en 

soutien à la relance économique ;  

b) Renouvelle ses remerciements au gouvernement du Japon pour son 

soutien à la mobilisation régionale en faveur de la connectivité maritime ;  

c) S’engage à mobiliser les ministères techniques concernés pour la 

nomination des référents techniques appelés à intégrer le comité régional 

sur le transport maritime dans le cadre du projet soutenu par le Japon ;  

d) Félicite les membres du consortium METISS et le Secrétariat général pour 

la mise en opération programmée du câble METISS.  


